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Cha1nhre des Représentants. 

SiANCB »u 6 Ju1N 1875. 

- 
Modification des art. 59 el 60 du code pénal, relativement au cumul des peines {'}. 

BAPPORT 
FAlT, AU NOIII DE LA CO:MMJSSION (,), PAR M. GUILLERY. 

l\lEssrnons, 

Les lois ne sont fo plus souvent que des transactions imposées à la tiiéorie pa~ 
l'expérience. C'est ainsi que le cumul des peines n'était admis, avani 1861, qu'en 
matière de contraventions cl pour les délits non prévus par le Code pénal (3); 
pour les autres infractions, on appliquait les art. 56;, et 579 <i'u Code d'intruclion 
criminèlle dont les termes étaient généralement considérés comme cornprcnanl 
tous les cas de concours « de plusieurs crimes ou délits (4). ,, 

(') Proposition dé loi, n• 4û (session de 1871-i872). 
(1) La commission était composée de 1\11\1,. Tuoxrssex , président , V Alf OVEntoo,, Dnusasr., 

Duroxr cl Gull.LEnY, rapporteur, 
{J} Par exemple pou!' le délit de provocation en duel, en concours avec celui de coups 

volontaires : Bruxelles, 4- septembre 181.î7; 18 décembre el 24 décembre 18;j8 (l'ns., i 8!59, 
II, H-7). Le contraire loulefois a été jugé par plusieurs arrêts: Cass. cr., 26 juillet H6!S; 
Angers, 27 août 18ûû lDuLOz, Itee. pér., 55, 1, 5l!O et GG, Il, 181). - Voy. ln note suivante. 

(4) Malgré les cffol'lS de 111. le procureur général Dupin dont l'opinion n'a prévalu que 
pour cc qui concerne les contrnventions [Cass. Ir., 20 novembre 1841; 7 juin 1842, chambres 
réunies). -- C'est aussi le principe mimis constamment en Belgique, où ln jurisprudence n'a pas 
montré les mêmes hésitations qu'en Fran~c: Cass., ~ février 1853; HS juillet 1856; ?5 Ié 
vricH 8!50 (Pas., 1855, J, 28; 1856, I, 278; 181.îO, 1, 92); - mais il y avait de noroùrcus~ 
controverses, tarit 011 sujet du concours de délits prévus pi:ir le Co'dé nvcc des délits pr~vi.is pir 
des lois spéciales, qu'au sujcl du concours de délits avec des contrdventions : Liégé, 9 décèm 
bre i857 (Pns., 264}, is décembre 1Ma (Pas., iS4G, ~6), et 26 mars i841i (P.as., i65).,..;.;.. 
Bruxelles, {) mors i 848 (Pas;, 1840, 69), 4 scpllimb~e 18~!) (Pas., H7) ; 1ri.égc, -19 jnn 
vier 1851i (Pas., H-). - Liégé, 50 mors 1855 (Pus.,~ 15); Cass., 28 mors 1855 (Fas., 70). 
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La nouvelle législation n'a modifié qu'en bleu peu de points celle de 1808 et, 
dans la transaction qui est intervenue entre les deux principes opposés, celui du 
cumul des peines est loin d'avoir triomphé. II n'a été maintenu, d'une manière 
absolue, que pour les contraventions. (art. t>8, Code pénal) et pour les peines de 
conflscatlon spéciale, à raison de plusieurs infractions (art. 64). 
Il est exclu : 
a. Dans le cas de concours de plusieurs crimes ; sauf l'augmentation possible 

de cinq ans au-dessus du maximum (art. 62, Code pénal); 
b. Dans Je cas de concours d'un crime avec un ou plusieurs délits, ou avec une 

ou plusieurs contraventions (art. 6-t ,'Code pénal); 
c. Dans le cas de concours de plusieurs infractions résultant du même fait 

( art. 6~, Code pénal). 
Il est admis en partie seulement : 
a. Pour le concours de délits (art. 60, Code pénal); 
b. Pour le concours de délits et de contraventions (art. !'.>9, Code pénal). 

En pure théorie, on ne peut contester le princi pe de J'ancicnne jurisprudence 
française qui ne restreignait en rien les peines encourues par diverses infrac 
tions. Toute .exception à ce principe doit résulter de la loi, car on ne peut 
admettre qu'un délit puisse être innocenté par un délit antérieur ou postérieur: 
la peine seule peut être diminuée. 

Cette .récluclion de 1a peine repose uniquement sur des principes d'humanité. 
Il est difficile, en eflet, d'ajouter une seconde peine b la peine de mort ou aux 
peines perpétuelles. Le Code pénal de 18!0 l'avait fait (art. -15, H~, 20 cl 22), cL 

on pourrait trouver d'autres aggravations, soit pour la peine de mort, soit pour 
les peines perpétuelles; mais la civilisation répugne à ce surcroît de souffrances 
imposé au condamné. Les mêmes considérations écartent le cumul de peines 
temporaires qui pourraient devenir une peine perpétuelle ou de peines d'amende 
qui seraient pour certains condamnés la confiscation de tous leurs biens. Il est 
donc équitable de réduire les peines, alors même que la culpabilité reste 
entière. 
Il est nécessaire, d'un autre côté, de se pénétrer des principes qui résultent 

de la nature des choses autant que de la volonté du législateur. 
On ne peut, à cet égard, avoir de meilleur guide que l'exposé des motifs : 
fi Il importe de ne pas confondre le délit réitéré avtc le délit continué, 

la rechute proprement dite avec la continuation du même délit. Si les faits dont 
l'accusé est convaincu el qui sont de même nature constituent chacun l'exécution 
d'un projet distinct et séparé, il y a autant de délits que de faits particuliers, que 
de-projets criminels mis à exécution, il y a rechute, délit réitéré, par conséquent 
concours de délits. Que si, au contraire, les diflérents faits imputés au coupable, 
quoique divisés par la succession du temps et de la localité, ne forment que 
l'exécution continue et successive d'une seule et même résolution, à Jaqucllc ils 
se rattachent tous comme plusieurs effets se rattachent à une cause unique, il 
n'y a qu'un seul délit, dont les différents faits ne sont que les circonstances. 
• Un particulier a pratiqué plusieurs rnanœuvres ou entretenu des intelli 

gences avec les ennemis de l'Élat, afin de facililer leur entrée sur le territoire 



( 3 ) 

ou de leur ltvrcr des· villes, fort~resses; etc; Iln individu, pnr une suite <l'arti~ 
lices, de ruses et de fraudes, esr parvenu à cscroqaet à un· aùtré une somme 
d'argent. Dans ce cas, les faits séparés ne eonstituent qu'un· seul et même ertme 
ou délit. 

" Cette distinction entre le délit réitéré et Ie délit continué est d'une grande 
importance, non-seulement en ceUe matière,' mals encore lorsqu'il - s'agit 
d'appliquer la règle non bis in idem (1)~ >) 

U ne fanl donc pas· confondre, comme on· l'a fair trop· sotivëi\tl,• les' délits 
réitérés ou concurrents avec dès'. faits' délictueux de:. mêmë: natnré; répétéë 
plusië\.lrs fois; mais qui ne sout' qüc l'exécution sücoesslve d'un seul' pfojët 
criminel, d'une' seule résclution de violet la; loi rnorale, la loi' pénalë et· c{ui', 
par conséquent, ne constituent qu'une inf1·action ciYfflplëie (2). Eiéë~té dans 
les cas prévus par la loi, comme dans l'art. ?>57 du Code pénal, par exemple, 
ces principes· doivent être observés avec soin. 

Quant à• l'élévation de la peine, elle peut toujours être renferméé dàri~ de 
sages limites, en vertu de l'art .. Sa· du Code pénal, lorsqu'il se présente quelque 
circonstance atténuante. Dans le cas contraire, l'équité n'a pas à souffrir dti 
cumul des peines. Le côté pratique présente donc moins d'intérêt· qne Je côté 
théorique. Mais l~àrt. 80 du Code pénal et l'art. 5 de la loi- du 4 octobre 1867 
fixerit' urHninimum de trois mois; ce m'iriitn'itm, répété' pour ehaq ùe délit, petit 
constituer, pour un délit méritant une atténuatton de· peine, un:_èliâtimeht' plus 
sévère que ne serait la peine criminelle. C'est é\l Idétnmcnt: êonttai'te à' fa vol'oWté 
duléglslateur. 001 en a· cité plusieurs exemplts. Nous ne pouvons nifü'ux. faire 
que d'en extraire un du discours fort intéressànt prononéé: J>'!lr M. le' procureur 
général près la· cour d1appel de Bruxelles à l'a'u•diénc~ de: rentrée' du' ·Hf ocfol 
füte 18721 Cet exemple; emprunté i'i -la [urlsprudènee, indique clalrérnent' quelles 
ont été les eonséquënees pratiques de là nouvelle léglslatlon: 

lC La loi du' 4 octobre 18'67, comme cëll~' de i8:i9', en r'ehvôyâni à l'art, 80 du 
Codë' pén~I, d~termfoe un; mt'iu'rtiuin de· là pente d'emprlsonnement' au-dessous 
duquel le [uge ne peut descendre pour les crimes· corteetionnalisés, à savoir, 
tfois mols quand il s'agit' de faits' originairërnenr punis de la réclusion, et troi~ 
ans pour· ctfüx. qui attraîëht dû, sans èJ~tJonstaiièës· gü~hnantes eMrâîrler les 
ira vaux· fôrcés- de· di:< 1V qu'inze· ans'. 
, »· If en' r~sùJte· que celui qui atil'a- domihis•, par exemple', s'ôixarlle;..'cÎi:t' fâtùi. d~ 
pêü: ·d'importüttbc, crünes punis' de la recluston' pâr l'arr, 196, s1i( est traclùit 
devant la cour· d'assises: rïe' pourra être· fr'àppê que d'une pëihè• d~ qtÜnze: âni de 
reclusion (dix ans, maximum' âù~ tei"riiês dé Jiatt. !5, aùgfuërité's; de cinq ans 
poor' Je c,ù1cdürs·, ârt. 62);' tandis qné s'il est•renvoyf au·éorreëfüfonel, à'·raison 
d'e ~irconstaricés' Îftttéf'entes· 8 J sa pérsonue, d~s circo'n~tânêés I parti~t1Üèrês. ôd · ies 
fittl~i• brll'éiW ctimn'J'is\ ou' du' peu· de' _ptéJudibë" causé, le juge !iérf 6bli1gé d~ l~i 

1 . . 

(1) NvP1::ts. Lég. erim. cle la Belgique, t. 1, p. Ha, n° 2M,. _ _. 
(1) HJ.US. Droit pénal belg~~ p: ~5~; n° 69!5~ ...;.· ti~gc, 21' rh'nrs' et flj' juîilèt' f868"(P~s., 

1868, 11, 147 et ~!If)~ :_. Garld, 9 féviièr f869· ,(1Jètg>jüdi'c;, iStfü.-; p> 555)''. ·:..:... C~ss., 
5 février t868 (Pas., 515) et f" février i869 (~as;,-tô5)~ ·· · 
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infliger soixante-dix peines de trois mois d'emprisonnement, soit dix-sept ans et 
demi, lesquels devront ensuite, aux termes de l'art. 60 lui-même, être réduits ~ 
dix ans! 

,1 li en résultera encore une autre conséquence bizarre : 
» Dans l'exemple supposé, si l'auteur des faux est traduit en cour d'assises, il 

est bien certain que celle-ci ne lui appliquera pas quinze ans de reclusion. 
-maximum de la peine dont il peut être frappé. 
• Si, par exemple, ce nombre considérable de faux a été commis pur un homme 

jeune encore, dont le passé est pur de toute souillure, qui a cédé à un entraîne 
ment, si ces faux n'ont causé qu'un préjudice n'excédant.pas iO0 francs, ou 
même encore moindre, la cour d'assises ne lui infligera pas quinze ans de reelu 
sien, mais tout au plus cinq ....• 1> 

Evidcmmenl le législateur n'a jamais pensé que la diminution considérable 
qu'il consacrait, dans les art. 80 et Sf, afin de permettre au juge de proportionner 
la peine au délit, pût avoir pour conséquence de le contraindre à être légalement 
injuste. 
Plus on examine les documents qui ont précédé la discussion du premier livre 

du Code de {867, et les discussions auxquelles il a donné lieu, plus on reste 
convaincu que, quel que soit le nombre des infractions, les peines d'emprison 
nement cl. d'amende cumulées ne constituent qu'une seule peine d'emprisonne 
ment et une seule peine d'amende. 

• Le tribunal, dit M. Hans, fixe d'abord séparément la peine ou les peines que 
lui semble mériter chacune des infractions coneurrentes , "il additionne ensuite 
les peines d'emprisonnement, ainsi qne les amendes, pour vérifier si la totalité 
des unes et des autres ne dépasse pas le double du maximum de la peine la plus 
forte et pour retrancher l'excédent, s'il y a lieu. En réunissant ainsi les diverses 
quotités, il ne prononce cumulativement qu'une seule peine (1) ,, 

Ainsi l'art. 80 doit être entendu en ce sens qu'un accusé qui serait passible de 
la peine de la réclusion. :\ raison de plusieurs crimes, peut n'être condamné qu'à 
trois mois d'emprisonnement. Il n'a pu venir à l'idée de personne que, non 
seulement le juge ne pourrait descendre au minimum, mais qu'il pourrait même 
être tenu d'aller au-delà de la peine criminelle, en prononçant une peine de dix 
ans d'emprisonnement. M. d'Anethan l'a dit, en propres termes, dans son rapport 
sur l'art. 80 : -.. D'après votre commission, cette durée ne pourra dépasser 

- ' 
» cinq ans, maximum de l'emprisonnement correctionnel (2). » 

Et M. Nypels ajoute: u cela est incontestable (3). » 
Comment admettre, en effet, que quand le législateur dit : La peine de la 

reclusion sera remplacée par un emprisonnement de trois mois au moins, il ait 
vouln dire : cinq années de rcclusion seront remplacées par dix années d'empri 
sonnement au minimum 1 La peine sera remplacée par un concours de peines 

(1) füus. Droit1,énal, n° 707. -Voyez aussi 11°• ,H et 7Ht 
(*) NTPELS, Lég. erim, tle l« Belgique, t. 1, comrn. IV, n• 4-6 (p. 291). \ 
(1 J ID. Le Code pénal belge 1nterprété, p. 17 t. 
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qui, elles, ne pourront être réduites qu'à trois mois d'emprisonnement chacune P 
Avant de réduire la peine, en vertu de circonstances atténuan Les, il faut 

commencer par Ja fixer. Le juge déclare que, sans les circonstances_ atténuantes, 
la peine serait, par exemple, la reelusion ; mais attendu qu'il y a, dans l'espèce, 
des circonstances atténuantes résultant de ..•.....•..• , U remplace la peine de la 
reclusion par un emprisonnement, el condamne le prévenu à cette peine (1). 

C'est donc à un système qui- admet autant de peines différentes que de délits! 
qu'il faut imputer Je mal, ou tout au moins au texte qui a permis une semblable 
interprétation (2). 

Par la proposition qu'il a déposée, dans Ja séance du 23 janvier i 87!, notre 
honorable collègue, ~I. Lelièvre, propose de revenir au système du Code 
d'instruction criminelle, saur la Iacuüé pour le juge de cumuler les peines; il 
propose de rédiger comme suit les articles ti9 et 60 du Code pénal : 

AnTICLE UNIQDB. Les art. !59 et 60 du Code pénal sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 
• ART, ts9. En cas de concours d'un délit avec une ou plusieurs contraventions, 

toutes les amendes et la peine de l'emprisonnement correctionnel seront pronon .. 
cées cumulativement, sans que les peines pécuniaires puissent excéder le double 
du maximum de la peine la plus élevée, 

(') Il est assez curieux de remorquer que la même question s'est présentée, avant 1867, et 
qu'elle n été résolue dans cc sens par ln Cour de Liége, dont le rnisonncment est conforme à 
celui de la commission. Il s'agissait de savoir si, clans 1c cas de conviction (le plusieurs délits, 
les circonstances atténuantes qui autorisnient le juge 11 réduire l'emprisonnement aux peines 
de simple police, avaient pour conséquence de rendre le cumul des peines nécessaire, l'art. 561S 
n'étant pas applleable nux contraventions • 

" Attendu " dit l'arrèt [admettant qur. le délit devient une contravention quant il devient 
passible des peines de simple police) n attendu que, dans l'espèce, les premiers juges ne 
pouvaient, en 1,rocéùanl régulièrement et rationnellement, agir autrement qu'ils ne l'ont fait; 
qu'en effet, 1n conviction de culpabilité leur étant acquise, quant aux deux fails prévus par les 
art. 224 et 250 du Code pénal, les premiers juge., avaient 11 se demander, avant de s'occuper 
de la réduction à opérer 11 raison de ces circonstances atténuantes, quelle était la peine 
normale cncourrue par le prévenu ou dont la loi le déclorait directement passible; or, aux 
termes des articles précités, mis en rapport avec la disposition de l'art. 5615 du Code <l'instruc 
tion criminelle, la seule peine qu'ils eussent. pouvoir de prononcer, -élait la peine la plus forte, 
c'est-à-dire celle de l'emprisonnement, et c'était sur celle dernière comme ét,nt la seule 
prononcée par ln loi, que la réduction poui;ait être faite aux termes de l'art. 6 de la loi du 
i ?:i moi 1849, cl en vertu du pouvoir modérateur du juge; que procéder autrement, cc serait 
exclure rétroactivement la règle de conduite tracée aux juges par l'art. 565 du Code d'instrue 
tion criminelle, attribuer, sans nécessité majeure, â l'art. 6 précité, des conséquences tout-à •• 
fait en dehors des prévisions du législateur, et se fonder enfin sur la disposition même de cet 
article pour en restreindre les effets favorables nu prévenu et limiter, dans des cas comme 
celui dont il s'agit, le pouvoir modérateur du juge, qui lui permet de prononcer séparément 
l'emprisonnement et l'amende, même lorsque 1a loi prononce ces deux peines cumulative 
ment; ••.• • Liégc, 26 rnars 18?>8(Pas., 181:i8, p. 510). 
(1) Voir une dissertation de Itf. Amédée Faider, dans la Belgique judiciaire de t868 

{'• XXVI), p. 881, où l'esprit de lo loi est nettement indiqué. 
• 
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• AnT. 60. En cas de concours de plusieurs délits, la peine la plus forte sera 

seule prononcée. 
» Ceue peine pourra même être élevée au double du maximum. " 

Sans doute cc système aurait l'avantage de faire disparaitre le plos souvent les 
difficultés signalées par l'honorable auteur de la proposition, mais iJ serait, en 
revanche, exposé aux critiques qui se sont produites depuis un demi-siècle, et 
auxquelles on a fait droit dans tous les pays, excepté en France (1). Comment 
admettre en effet, d'une manière absolue, que l'auteur d'une infraction puisse 
impunément en commettre d'autres d'une moindre gravité, tant que la première 
à'a pas été l'objet d'un jugement? Cc serait à la fois injuste et dangereux , cc serait, 
dans certains cas, un encouragement à commettre des délits (2). Il n'y a d'autres 
limités au principe qui impose à chaque délit sa peine que les considérations 
d'humanité qui s'opposent à une trop grande durée de )a détention et à une trop 
~rande accumulation des peines pécuniaires. Or ces limites ont été respectées: les 
circonstances atténuantes permettent au juge de faire la part aussi forge que possible 
à l'indulgence. Nous avons signalé plus haut la seule difficulté, 'en indiquant 
la solution qui nous paraît la plus simple. Celle solution d'ailleurs, conforme 
à l'esprit de la loi, ne fait qu'en préciser Je sens et en rendre l'application facile 
et logique. Elle s'applique) par exemple, à l'art. ü6, § 2 i)u Code pénal : la con 
damnation à un emprisonnement d'un an s'entend, en cas de concours de délits, 

('} Exposé des motifs (NYPELI. Lèg. crim, d, fo Belgique, t. I, eomm, Il, n• ,.77, p. i21), 
- N°YPRLs1 add. au Traité de CnAuvuu et lltL1t:, n° 595, 2•. - li faut ajouter, aux citations de 
}'Exposé des motifs, le Code pénal de Saxe du -t•r octobre t868 et le Code pénal de l'empire ' 
d'Allemngnc du 51 mai 1870, dont les nrt. 74 et 7!S sont ainsi conçus : 

, A11T. 7 4. Quiconque aura, par plusieurs actes dist~ncts, commis plusieurs crimes ou délits 
ou plusieurs fois le même crime ou délit, et nura par là encouru plusieurs peines corporelles 
temporaires sera condamné à une seule peine, nu moyen de l'élévation de la peine la plus 
forte. 

11 En cas de concours de peines corporelles de différentes natures, l'élévation portera sur 
celle qui est ln plus grave par sa nature. 

" La durée de la peine prononcée ne pourra atteindre le montant total des peines encourues, 
ni excéder quinze ans de rcelusion, dix ans d'emprisonnement ou quinze ans de détention. 

11 AnT. 7?5. S'il y a lieu de prononcer la détention conjointement avec l'emprisonnement, 
chacune de ces deus peines sera appliquée séparément. 

" Si la peine de la détention dans une forteresse ou celle de l'emprisonnement n été 
encourue plusieurs fois, il y aura lieu <!'appliquer ces deux peines comme si elles avaient été 
encourues séparément. 

• La durée totale des peines ne pourra, dans ces cas, dépasser quinze ans. • 
On pourra sans doute y ajouter bientôt le Code pénal italien, si l'on en juge par les 

idées généralement n<lmises dans la patrie de Beccaria. 
{1) NYP&Li, Op, e., n• 392. - On peut voir d'ailleurs par les citations données, p. i, 

notes 5 cl 4, que l'art. 3G?J I. cr. n'a pas eu, plus que Je Code de i867, 1c privilége de conjurér 
les controverses. On pet+t consulter également : Bruxelles, i6 mars 1860 (Pas., 1863, li, 2i0 
et 27 décembre 1862 uu«, 242); - Gand, 24 jnnvicr1860 (Pus,,186i, Ili 96); 29 oo"fem! 
b1•c i862 tros., i865, JJ, 584-); {3 janvier 1863 (Pas., 1805, Il, 59.2), 
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de la condamnatlou formée par la réunion de toutes les peines, et s'élévant 
"en somme à la peine.d'une année d'emprisonnement. _ 

Quant à rendre le cumul facultatif •. ce serait remettre eu question le principe 
dans chaque espèce et confondre) li certains égards. le rôle du juge avec celui du 
législateur. 

Votre commission, Messieurs, a pensé que la proposition de loi devait être 
remplacé par ce texte : 

« La loi du 4 octobre !867 1 art. 5, ~ j~ est modifiée comme suit : 
n Dans les cas prévus par les deux derniers paragraphes des art. 80 et 81 du 

~ Code pénal, la peine des travaux forcés. celle de la reclusion et celle de la 
• détention, qu'il y ait ou non concours d'inlrnctions, pourront être modifiées ou 
>) réduites au minimum fixé par ces deux paragraphes. 1> 

• Le§ 5 du même article est abrogé. » 

Il est inutile de rappeler , comme le fait le§ 5 de cette loi. les art. 84, 72, 75, 76 
cl 414 du Code pénal. Les quatre premiers articles doivent (comme l'art. 85) 
être appliqués par les tribunaux correctionnels et pur les cours d'assises. 

Il y a, d'un autre côté, du danger à rappeler l'art. 414: le mot <t toutefois » 
qui commence le § 5 semble indiquer que les peines fixées, en cas d'excuse, ne 
pourront être réduites s'il y a, outre le fait d'excuse prévu par la loi, des circon 
stances atténuantes; et cependant il a toujours été entendu, dans le cours des 
discussions du Code pénal, que les circonstances atténuantes s'appliquent dans cc 
cas : c'était, ùu reste, en France et en Belgique, un point de doctrine et de 
jurisprudence formellement consacré ('). 

M. Lelièvre ayant demandé « des explications précises qui ne permettent 
~ d'élever à cet égard aucun doute,» M. Tesch, Ministre de la Justice, répondit 
qu'évidemmen t les circonstances atténuantes peuvent être appliquées dans cc 
cas (2). • 

La même déclaration fut faite avec non moins de précision à propos de l'art. 4,j 4 
du Code pénal : t1 Ne perdons pas de vue, dit le rapport) que les peines que 
» prononce l'art 480 ( 414 du Code) peuvent encore être réduites pour cause 
n de circonstances atténuantes (3). ,1 
Pourquoi donc ne pas laisser purement et simplement les faits que prévoit 

le§ 5, art 5 de la loi du 4 octobre -1867, sous l'empire des dispositions législa 
tives qui doivent nécessairement les régir? Le texte actuel a pour conséquence 
bizarre de ne point donner au tribunal correctionnel les mêmes pouvoirs d'aué-, 
nuation qu'à la cour d'assises, puisqu'on ne peut évidemment pas appliquer à 
cette dernière juridiction le texte qui nous occupe. 

(1) Hsus, Cours de d1·oit crioi., n• 51H. - NHELS. le Code pénal belge interprété, t. I, 
p. i88. ' 

(1) Séance du 2 décembre -t.81:il, - NYrELs, Lég. c1im. de la Belgique, t. I, comm. IV, 
n• i 14, p. 270. 

{') NYPJ::Ls. Lég, crim, de la Belgique, t. Ill, liv. Il, lit, Vlll, comm. Ill, n° 28, p. 281., 
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En résumé, Messieùrs, votre commission croit d~voi'.r conserver p'Ùrème\\\ 
et simplement le Code de !867 qui a reçù ~n accueil favorable, non-seùlèïnent 
en Belgique, mais à l'étranger et qui cl~i( <railleurs subir pendant quelque 
temps encore l'épreuve de l'expérience; elle estlme que, en modHiant 1~ loi 
du t4 octobre 1867, la législature lèvera les difflcultés auxquelles l'intérprétâlidn 
d'un principe nouveau a pu donner lieu. 
Sans doute cette Joi soulève <l'es questions bien plus importantes encore, L'attri 

bution au juge chargé d'appliquer la peine et même au juge chargé de l'[nstrue 
tion, de l'appréciation des circonstances atténuantes fera l'objet d'un examen 

.~approfondi lors de la révision du Code d'instruction crimincllc , mais toute 
discussion à ce sujet serait inopportune. Nous ne voulons toucher qu'à ce qui 

" concerne la question soulevée par notre honorable collègue, dans le but de 
donner aux justiciables la garantie d'un principe nettement défini. 

Le Rapporteur, 
J. GUILLERY, , 

Le Président, 
THONISSEN. 
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-PROJETS DE .to; 

Prepoailion de hi de Il. Ltli~rre ... 

ARTICLE _ll!CIQUI. 

Les arr. 59 et 60 du Code pénal sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

AnT. 59. En cas de concours d'un délit 
ovec une ou plusieurs contraventions , 
toutes les amendes él la peine de l'empri 
sonnement correctionnel seront pronon 
cées cumulativement, sans que les peines 
pèeunipires puissent excéder le double du 
maximum de la peine la plus élevée. 

ART, 60. En cas de concours de plu 
sieurs délits, la peine la plus plus forte 
sera seule prononcée. 

Projel do la C,mmiuion. 

La loi du 4 octobre 1867; art. 3, § _2, 
est modifiée comme suit : 

Dans les cas prévus par les deux der- ... 
• niers paragraphes des art. 80 et 81 du 
Code pénal, la peine des travaux forcés, 
celle de la reclusion et cellede la déten 
tion, qu'il y ait ou non concours d'infrae 
tiens, pourront ètre modifiées ou réduites 
ou minimum fixé par ces paragraphes, 

Le§ 3 du mèmc article est abrogé. 


